
J'ai lghanneur de VQUS fa;ire pmxwnir ci-joint un nzessage de M. Fahd Qawasmeh, 
mire d~A&:QatiJ. (Hébrm), 

Je V~S prie-de bien vouloir le faire distribuer ccmxe document du Conseil de 
s6curit6, ~ 

.  

LtAtnbassadeur, 

.Repr&+wtant permanent, 

) M. Hamed ESSAI 
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Un asy)c?ct ds cette p&itiquP rscistP a été l'imj&MxYkion de coloniss sur 
133 terres confisqué.es. Pour att4ndw ce but, l*s autorit& d'accu~tion ont 
employé diverses mosurfis k earact?r9 illiwl et oppressif, consistant, notamment, 
2 déporter des p+rsannalités nationales, ii ar.r%sr dp facon arbitraire $t 2 tcwturer 
des citoyens innocents, et 3. infli,gw d-s peinos co11%&vw 2, uns 2x3~~ antiQrr 
ccmw cela a &é 1~ cas r&emmnnt > Al-Khalil. 



La superficie totale de la &~Xc32 oecup% par ces colonies de peuplement 
ehteint des proportiws alarmantes. Une zone de mille six cent kilcus&res carr& 
a déjd &kd USUl?p&L Quand on sait que cette &gion représenta plus de 26 g. 100 
de la rive occidentale, an en conclura facilement que l’avenir des habitants de 
cette ré$on est particulièrement sombre, 

Bien que les colonies de peuplement soient disséminées sur toute la rive 
ocei dentale, celles qui se trouvent RU voisinage de la J&.waJ.em arabe et de 
Al-h%alil sont psM3.euli&*ement visibles et peuvent s ‘étendre encore. La calanie 
de Kiryat Arha’ cré& en 19% est le lot maudit qui a 66 in%,& 2 naZ;re ville 
d’Al-Xhalil, Afin d 1 établir cette calonie > cinq Irilom&res carrés ont i?té 
ména,& en zone militaire fsrm&. Sit&e le long de la partie est de la ville, 
dsns le sens nord-sud, cette colonie peut maintenant loger 500 familles, Elfe 
pourrait toutefois en abriter dix fois plus. 

Les colons de Kiryat Ax%a’ ne manquent aucune accasion d’eqrimer leur 
fanatisme par des actes dtapessian 8 166card des habitants d’f?l-Khalil. 11 est 
tr&~ courant de les voir se promener arm& dans les rues dtAX-1Chali.l. Est-il besoin 
de préciser que ces actes d’agression et de provocation accroissent considérablement 
les risques de friction entre les colons et les haùitsnts d’i<l-I(halil. te sautien 
ouvert que leur a?parte le w.xvernement dtoccw~ation a eneoura$ ces colons 3, 
multiplier les crimes .% 1 ‘endrait des kabes. En mars lLc)?‘l, un certain nombre de 
coS~ns de Kirp.t Arba’ se sont livrés à un jeu cruel L 13s ont enlevé trois 6lèves 
8,rahes et les ont rel&h& en ssn~, apr?s qu’ils aient &S bless& par des chiens 
s auvage s L Le même mois, le mufti de la ville a ét& insulté par les colans. Il a 
6t6 contraint de déplacer des pierres et de rmasser des déchets dans les ~I:CI~ de 
Sa ville. En 1373, 5SO pieds de vigne ont et; a.rrach&; trais mois plus tzrd, 
cinq familles arabes ont 6th attaqu6es et violemment battues par des colons, ce 
que les autorités isra63iennes ant probablemenl di$loré. Le Coran lui-même n’est 
pas 2 1 ‘abri de leur haine et de leur virl,~~ce. Le ler octc~bre 1376, un certnin 
nombre de cal.Lons sont entrés dans la k~squ& Ibrahimi et ont d&hir6 en morceaux 
le Livre sacré, Ikguis ce jour, les Musulmans font leurs prieres sous la protection 
des wmes isra6liennes e Les colons de Kiryat Arbaf cm& al.SFs jusqufau meurtre. 
En mars 1379, Rabif a Shalaldeh t étudiante de 16 ans s et Nasri Anai S travailleur 
de 23. ans, 
isr&liens e 

sont tombes sous les balles des colons, en pr6sence des soldats 
Le couvre-feu n’a pas &té d6cr% 8 Kiryat Arba’ . 

L’incident &Cent qui a abouti au meurtre de Ifun des colons - un sold.at - 
tout comme les mesures prises par le gouvernement, militaire 3 montrent sous son vrai 
jour la position oppressive et cruelle adopt& par les autoritzs dfocçupat;ion. 
>&~t sujet de cet inciiient et de la réaction du gouvernement. militaire, il convient. 
d’indiquer les pointe suivants ; 

i ‘ .  L 



A. Le soldat a été éué dans la partie centrale de la vieille viLle 
dtAl-Khalil, le 31 janvier 1980. 

B* Peu après 3.0 meurtre ) un couvre-feu Q été impos6 dans la partie centrale 
da la villa. Pendaut Les ‘G? jours qluva du& ce COU~~-feu, la quasi-totalité des 
services - m6dicau, gducatifs et sociaux - ont dt6 interrompus, L'accès &U seul 
hâpital - ma.1 équipé - de la ville nfa et6 wutoris6 que dans deE cas très ltités, 

C. tes entrées de la ville ont étê ga.rd&s peu! des points de contrb 
afin dPempêcher les automobiles d'y &&trer. 

D. Des dizaines de &sidents as*abes ont été az?&6s et emprisonn6s sou6 
prêtexte de sécurité l Parmi eux se trouvaient : le Secrétaire de la ChEmhre 
de commerce Kazem Eassoneh, &$ de 62 ans, un ancien tnembre du Conseil mxnicipal.t 
Haj Mahmoud Dwaik, 8Q em0 le journaliste Sobhi Çharif et le chef de la prière 
Saleh Zir. 

E. Les soldats israéliens ont fait irruption dans plusieurs maisons arabes 
au cours de la nuit, ordcrnnant aux habitants d'en sortir et d'attendre pendant 
des heures alors qu'il fait si froid en hiver dans la r&ion montagneuse 
dFAl-Khalil, Plusieurs d'entre eux, dont Akram Abu Asab, IIilmi Dmdis et 
Barekat ZahdY, ont ét& sauvagement battus. Les colons de Kiryat Arba' semblaient 
chercher cette occasion depuis longtemps car ils ont énergiquement participé z% 
l'attaque. Awwd Zmo, Sai&n Zwo, Sa’adi %VO, Arafeh Xda'is et 
Jadallah Ja'bery étaient parmi ceux que les colons ont roués de coups. Lpun d'eux, 
Jadallah Ja'bery, 8g6 de 70 ans, a perdu l'usage d'un oeil apres avoir et6 frappg 
avec une barre de mbtal. 

F. Les Arabes musulman6 nf ant pas Gté autorisés & faire leurs prières 
traditionnelles dans lez&* lieu de culte, la mosqu& l%rahimi, deux vendredis 
de suite, les ler et 8 février, Entre-teWs t ccpenda@ z op a laissé les colons 
juifs de Kiryat Arba' p&&trer dans ce lieu de culte lslsmlquez dont une partie 
a étê transform& en synagogue et 2 y faire leurs prières. L'installatian 
6lectrique et les microphones des minarets de la mosquée (qui servent & appeler 
les fidèles a la prière) ont été endommages, Les fenêtres dtune autre mosqu& 
ont étê brisSes en mille morceaux, 

C* Le dimanche 10 février 1980, les autorit6s isr&liennes ant permis aux 
membres drun groupe particuli~rcment fanatique, Gush-Emonim, d'organiser une 
grande manifestatian pour marquer la volont bien arrêt& des sionistes de 
coloniser Al-Khalil et la rive occidentale tout entiare. 

Cette procession de haine a eu lieu comme prévu, et le groupe a tenu une 
r&nion près de la mosquée Ibrahimi, Au cours cîe la r&nicn, le6 manifestanta 
ont annoncé officiellement "le retour des Juifs ii Al-Khalil", Le rabin Levinger, 
dirigeant de Kiryat Arba', a proféré des menaces contre le maire d"Al-Khali.1, le 
tenant responsable 6u meurtre du soldat israélien, Il a même déclar6 qu'il 
lancerait une guerre centre les habitants de La ville. 
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If . Le même jour, X0 février, alors que le couvm-feu 6tait eneure en 
vipeur et que Lavingcr praf&aît CEEI mnace~, le Cabinet israelien a donné une 
réponse affirmative aux manifei3ixmts du Gush-Wnîm et a de"cide de permettre aux 
Juifs de sPin&i.ller RU meut' drM-Khalil. La Justification avme& pour cette 
mesure repasait 6ur l'alJ&ation selon laquelle , avant 1929, c511q maisone 
d'AL-Khalil appartenaient it des Juifs. tes habitants arabes d'.&?l-Khalil. considknt 
que cette décision es% eI.le aussi une violation f&gx.nte des droits de l'homme 
et du druit internetional; elle ajoute une nouvelle dimension 2 la politique de 
colonisation des autoritês racistes en IsraKI.. Au moment où l'on dénie 8. des 
milliers de familles palestiniennes leur droit de regagner leurs foyers, des 
centaines de familles Juives sont accueillies par les autorit& isr&iermes SOUS 
prêtcxte qu'il y a plus de SO ans, cinq maisons d'Al-Khalil appartenaient à des 
Suifs; c'est 1.3 insulter et tourner en d&kG.an 8. la fois la raison et la dignité 
humaine. 11 se trouve que Je suis l'un des Palestiniens dont la maison est accupée 
par les Juifs depuis 1940. Nes deux maisons se trouvent 2 J&xxCLem, l'une Él, 
Baka' et l*autre 8 ICatamoun. 

Le Conseil municipal d'Hêbran ainsi que la population de la ville condawent 
les actes d'agression et de discrimination raciale de ixute sark perp&trés par 
les autorités d'occupation contre les h&itants arabee, Mous condamnons également 
la politique de colonisation adoptée et encouragée par le Gouvernement israélien, 
estitnant qu‘elle constitue une violsLt2011 du droit internatimml et de la Charte des 
Nations Unies, de même que les provocations Ei X@@ard des sentiments nationaux 
-et religieux des Arabes et des Fifustimans à. travers le monde. Maus savons tous que 
votre Conseil ainsi que de nombreuses autres organisations mondiales sont opposés 
& la politique consistant 2 confisquer des terres appartenant aux Arabes aux fins 
d'&ablîr des colonies Juives. Nous devons tous condsmner bien haut cette 
politique. Condsmnons aussi ceux qui fournissent aux agresseurs 1 'argent qui leur 
permet d'6difier leurs colonies et d'intensifier ainsi leur agression. 

Le Conseil muniei'al et la population d@Al-Khalil sauligxnt qu'ils redettent 
catégoriquement les accords de Camp David et toutes leurs con-~quences, surtout en 
ce qui concerne le plan d"autonomie, et déclarent fermement et aans équivoque que 
nous réaffirmons notre droit P6gitime d'établir notre propre Etat sur notre terre, 
sous la direction de l'Or@nisatian de libe'ration de Za Palestine, C f est seulement 
ainsi qu'une paix ,justx et durable sera instaurée." 


